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GROSSESSE ET ALLAITEMENT:  
LA PLACE DES MÉDICAMENTS DANS LE SEVRAGE TABAGIQUE

Dans le cadre d’un sevrage tabagique pendant la grossesse, il est préférable d’ap-
pliquer des mesures non médicamenteuses. Cependant, étant donné l’importance 
de l’arrêt tabagique chez la femme enceinte, il est parfois nécessaire d’y associer 
un traitement médicamenteux. Dans ce cas, la substitution nicotinique constitue 
le traitement de premier choix. La varénicline et la bupropione ne sont pas à 
conseiller, vu leur rapport bénéfice/risque moins favorable. Etant donné le faible 
recul sur l’innocuité de la cigarette électronique, son utilisation chez les femmes 
enceintes n’est pas à recommander. 
Pendant l’allaitement, l’effet d’une exposition à la nicotine, la varénicline ou la 
bupropione sur l’enfant allaité n’est pas connu. L’utilisation des cigarettes élec-
troniques pendant l’allaitement n’est pas à recommander.

GROSSESSE
La grossesse est un évènement qui peut motiver 
une femme à arrêter de fumer. Le tabagisme 
maternel entraîne de nombreux risques, tant 
pour la femme enceinte (risque accru de gros-
sesse ectopique, de décollement placentaire, de 
placenta prævia, d’avortement spontané, de rup-
ture prématurée des membranes,…) que pour 
l’enfant à naître (risque accru de faible poids 
de naissance, de mortalité périnatale, de mort 
subite du nourrisson, de troubles respiratoires 
et du comportement chez l’enfant,…). 
Des mesures non médicamenteuses, c’est-à-
dire une prise en charge psychologique telle la 
thérapie cognitivo-comportementale, consti-
tuent le traitement de premier choix pendant 
la grossesse. De nombreuses études démontrent 
l’efficacité de ce type de traitement. Lorsque 
cette prise en charge non médicamenteuse 
s’avère insuffisante ou que la dépendance est 
élevée, on peut y associer un traitement de 
substitution nicotinique. Un encadrement spé-
cifique par un tabacologue doit être envisagé. 
Un remboursement majoré des consultations 
est prévu pour les femmes enceintes.

Substitution nicotinique
Lorsqu'un traitement médicamenteux s'avère 
nécessaire, la substitution nicotinique consti-
tue le premier choix pendant la grossesse. 

Elle est utilisée pour prévenir l’apparition 
des symptômes de sevrage liés à la dépen-
dance physique et qui exposent à un risque 
de rechute.

Efficacité
L’efficacité des substituts nicotiniques dans 
le sevrage tabagique au cours d’une gros-
sesse reste assez controversée. Il existe peu 
d’études à ce sujet. En dehors de la gros-
sesse, l’association d’une psychothérapie et 
d’une substitution nicotinique augmente 
les chances d’arrêt.

Sécurité
Des études animales ont montré un risque 
accru de malformations congénitales dues à 
la nicotine. Les résultats d’études menées à ce 
sujet chez des femmes enceintes montrent 
des divergences; ce risque n’est pas clai-
rement établi et mériterait des recherches 
supplémentaires. Par mesure de précaution, 
comme pour tout autre médicament, le 
CBIP recommande d’éviter autant que pos-
sible l’utilisation des substituts nicotiniques 
pendant le premier trimestre de la grossesse. 
La nicotine a un effet vasoconstricteur, avec 
des répercussions possibles sur le développe-
ment fœtal. Elle peut également provoquer 
des troubles cardiovasculaires chez le fœtus 
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(modifications du rythme cardiaque) et chez 
la femme enceinte (tachycardie, hyperten-
sion artérielle). Les substituts nicotiniques 
utilisés jusqu’à la période d’accouchement 
pourraient induire un syndrome de sevrage 
chez le nouveau-né. 
Bien que l'utilisation de nicotine présente des 
risques, il faut garder à l’esprit que la poursuite 
du tabagisme est plus nocive que l’utilisation 
de substituts nicotiniques pendant la gros-
sesse. Il faut cependant éviter que la femme 
enceinte continue à fumer tout en utilisant un 
substitut nicotinique. 
Les formes à libération discontinue (gommes 
à mâcher, comprimés à sucer, spray buccal, 
solution pour inhalation) sont à préférer aux 
dispositifs transdermiques (patchs) qui, vu 
leur profil pharmacocinétique, exposent le 
fœtus à une plus grande quantité totale de 
nicotine. Etant donné que les formes orales 
peuvent induire des nausées, on peut tout de 
même opter pour l’utilisation du patch chez 
les femmes enceintes qui présentent déjà des 
nausées ou des vomissements. On conseillera 
cependant d’enlever le patch au coucher afin 
de diminuer l’imprégnation fœtale.

Varénicline et bupropione
Efficacité
Il n’existe pas d’études randomisées contrôlées 
sur l’efficacité de la varénicline et de la bupro-
pione chez la femme enceinte et les données 
provenant des études observationnelles dispo-
nibles sur l’utilisation de ces molécules pen-
dant la grossesse ne permettent pas de fournir 
des preuves solides sur leur efficacité. 

Sécurité
Dans les études menées chez l’animal, la 
varénicline n’a pas d’effet tératogène, tandis 
que certains effets toxiques ont été décrits 
avec la bupropione. Il n’existe pas d’études 
randomisées contrôlées sur la sécurité d’uti-

lisation de la varénicline et de la bupropione 
chez la femme enceinte. Pour la bupropione, 
les études observationnelles disponibles ne 
permettent pas de fournir des preuves solides 
sur sa sécurité d’utilisation. La bupropione, 
comme tout antidépresseur, est à déconseil-
ler pendant la grossesse. Un syndrome de 
sevrage peut survenir chez les nouveau-nés 
exposés à la bupropione en fin de grossesse.
Selon La Revue Prescrire, la varénicline et la 
bupropione présentent un rapport bénéfice/
risque défavorable en dehors de la grossesse 
et sont donc à déconseiller pendant la gros-
sesse. Selon l’ouvrage « Drugs in pregnancy and 
lactation » (Briggs), l’utilisation de ces molé-
cules pendant la grossesse peut toutefois 
être envisagée, moyennant une information 
éclairée auprès de la femme enceinte sur leur 
profil de sécurité. 

Cigarette électronique
Etant donné le manque de recul sur la 
sécurité d’utilisation des cigarettes électro-
niques et le manque de connaissances sur 
leur composition, il est préférable d’éviter 
leur utilisation pendant la grossesse.

ALLAITEMENT
Substitution nicotinique
On manque de données sur l’utilisation des 
substituts nicotiniques pendant l’allaitement. 
La nicotine est excrétée dans le lait maternel, 
mais le risque d’une exposition à la nico-
tine sur l’enfant allaité n’a pas été défini. Si 
une substitution nicotinique est nécessaire, 
les formes orales sont à préférer aux patchs. 
Elles doivent être prises juste après la tétée et 
il faut éviter d’en prendre pendant les deux 
heures précédant la tétée suivante.   

Varénicline et bupropione
Aucune donnée concernant l’excrétion 
de la varénicline dans le lait maternel n’est 
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INFLUENZA 2016 - 2017
1. Vaccins contre la grippe 

Composition et spécialités des vaccins  
antigrippaux 2016-2017
Pour la saison grippale 2016-2017, l’Orga-
nisation Mondiale de la Santé (OMS) re-
commande la composition suivante.

Vaccins antigrippaux trivalents:
• A/California/7/2009 (H1N1) ou une 

souche apparentée;
• A/Hong Kong/4801/2014 (H3N2) ou 

une souche apparentée;
• B/Brisbane/60/2008 ou une souche 

apparentée (appelée « ligne B Victoria »).

Vaccins antigrippaux tétravalents:
En plus des trois composantes des vaccins 
trivalents 
• B/Pukhet/3073/2013 ou une souche ap-

parentée (appelée « ligne B-Yamagata »).

Les spécialités correspondant aux normes 
de l’OMS pour 2016-2017 sont les sui-
vantes (situation au 01/06/16). 
• Vaccins trivalents: Vaxigrip®, Influvac S®.
• Vaccin tétravalent: Alpharix Tetra®.
Les vaccins antigrippaux pour 2016-2017 
sont tous des vaccins inactivés. Le vaccin 
vivant qui était disponible pour la saison 

2015-2016 (Fluenz Tetra®) ne sera pas 
disponible pour la saison 2016-2017. Les 
vaccins antigrippaux pour la saison 2016-
2017 seront mentionnés sur notre site Web 
au moment de la mise à jour d’août 2016.
Lorsque le médecin mentionne sur la prescrip-
tion « Vaccin contre la grippe » au lieu d’un nom 
de spécialité, le pharmacien peut délivrer soit un 
des vaccins trivalents soit le vaccin tétravalent. 

Changements de composition par rapport à 
la saison grippale 2015-2016
- Dans les vaccins trivalents, les compo-
santes influenza A/H3N2 et influenza B 
ont changé. Pour la composante A/H3N2, 
la souche A/Switzerland/9715293/2013 
est remplacée par la souche A/Hong 
Kong/4801/2014. Le changement en ce 
qui concerne la composante influenza-B 
(de la ligne B-Yamagata à la ligne B-Victo-
ria) s’explique par le fait que, lors de la saison 
grippale 2015-2016, les virus de l’influenza 
de type B ayant circulé appartenaient sur-
tout à la ligne Victoria [source pour la Bel-
gique: ISP  (https://influenza.wiv-isp.be/
fr/Documents/Influenza_2016_23.pdf)].
- Dans le vaccin tétravalent, comme dans les 
vaccins trivalents, la composante  influenza 
A/H3N2 a changé.

disponible. La bupropione passe dans le lait 
maternel, mais l’effet de cette exposition sur 
l’enfant allaité n’est pas connu. 

Cigarette électronique
Etant donné le manque de recul sur la sécu-
rité d’utilisation des cigarettes électroniques 
et le manque de connaissances sur leur 
composition, il est préférable d’éviter leur 
utilisation pendant l’allaitement.
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